
Assemblée Générale

9 octobre 2020 à Vatan

Election du Comité Directeur du District de 
l’Indre de Football

Election de la Délégation du District 36 aux 
Assemblées Générales de Ligue



Election du Comité de Direction

Scrutin de 
liste bloquée

Référentiel :
Articles 13.3 des Statuts du 

District



Mode de scrutin
Est élue la liste ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des 

sièges à pourvoir

Si + 2 listes : si aucune d’entre elle 
n’obtient la majorité absolue des 

suffrages exprimés =  
organisation d’un 2nd tour en 

présence des 2 listes ayant 
obtenues le plus grand nombre 

de suffrages exprimés au 1er tour
Est élue la liste ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des 

sièges à pourvoir

Si 2 listes : l’une d’entre elle 
obtiendra nécessairement la 

majorité absolue des suffrages 
exprimés, sauf égalité parfaite

1er tour de 
scrutin 

Rappel : les votes nuls ou blancs ainsi que les abstentions ne sont pas 
comptabilisés dans les suffrages exprimés



Mode de scrutin

Cas Partriculier



15 membres





Date limite d’envoi :
8 septembre 2020 minuit

Constitution de la liste :
Liste complète comprenant le 

nombre exact de sièges à pourvoir 
(15) – aucun retrait volontaire ou 

remplacement de candidat, ni 
aucun changement de l’ordre de 
présentation de la liste ne sera 
accepté au délà de l’échéance 

prévue (8/09/2020)





Date ouverture de la 
campagne 10 juillet 2020

Date fin de la campagne 
7 octobre 2020



ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS 
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A 

L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE

Qui :
Personne licenciée 

dans un club de 
District n’ayant 
aucune équipe 

engagée dans un 
championnat régional 

ou national

Rôle  :
Représenter les 

clubs 
départementaux 
aux Assemblées 

Générales de 
Ligue

Durée de mandat 
Mode de scrutin

- 4 ANS (même durée de 
mandat des Comités de 

Direction de Ligue et 
Districts)

- Scrutin plurinominal

Délégués  : titulaires 
ou suppléants?

Article 12-5-6 des 
Statuts du District de 

l’Indre de Football



ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS 
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A 

L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE

Envoi candidature 
individuelle par 

recommandé avec AR 
au District de l’Indre de 

Football 
date limite d’envoi le 

08/09/2020


